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QUÉBEC DANS LE CANADA 
PRÉAMBULE — VOLET 1
Le présent volet établit les règles, principes et protections applicables immédiatement au Québec dans son cadre constitutionnel actuel, sans rupture juridique avec le Canada.
Il vise à :
· protéger les citoyens contre les abus modernes ;
· bloquer les dérives politiques, économiques et administratives ;
· préparer juridiquement et institutionnellement la transition vers la souveraineté.
Aucune disposition du présent volet ne nécessite la reconnaissance préalable d’un État souverain.

LIVRE I
DES PRINCIPES APPLICABLES IMMÉDIATEMENT
Article 1 — Primauté du peuple québécois
Toute autorité publique agissant au Québec doit servir l’intérêt réel du peuple québécois.
Aucune décision ne peut être prise au bénéfice d’intérêts privés, idéologiques ou étrangers au détriment de la population.

Article 2 — Interdiction de la propagande gouvernementale
Toute forme de propagande politique financée par des fonds publics est interdite.
L’information gouvernementale doit être factuelle, vérifiable et pluraliste.

Article 3 — Transparence obligatoire
Tout contrat public, toute dépense publique et toute décision administrative doivent être accessibles au public, sauf exception strictement liée à la sécurité immédiate des personnes.

Article 4 — Protection contre les prix abusifs
Toute hausse de prix abusive, concertée ou opportuniste est interdite, tant dans le secteur public que privé.
Le Québec exerce pleinement ses compétences en protection du consommateur.

Article 5 — Interdiction des clauses abusives
Tout contrat comportant des clauses abusives, cachées ou déséquilibrées est nul de plein droit.
Cette disposition est immédiatement applicable.

Article 6 — Droit à l’habitation
L’habitation est reconnue comme besoin essentiel.
Le Québec utilise pleinement ses pouvoirs pour lutter contre la spéculation, l’éviction et l’appauvrissement par le logement.

Article 7 — Liberté individuelle de consommation légale
Toute personne peut consommer librement des biens légaux (culture, médias, tabac légal, alcool, etc.), sans interdiction morale de l’État.
Les drogues demeurent régies par les lois applicables.

Article 8 — Protection de la liberté d’expression
La liberté d’expression est protégée contre toute censure idéologique, politique ou administrative.

Article 9 — Protection des dénonciateurs
Toute personne dénonçant des abus publics ou privés bénéficie de protections renforcées.

Article 10 — Préparation institutionnelle
Le Québec peut créer des structures préparatoires non souveraines visant :
· la transparence ;
· la simplification administrative ;
· la protection économique ;
· la résilience institutionnelle.

LIVRE II
DE L’ÉCONOMIE, DU TRAVAIL ET DE LA PROTECTION CONTRE L’APPAUVRISSEMENT
(Compétences provinciales et partagées)
Article 11 — Protection contre l’appauvrissement économique
Le Québec exerce pleinement ses compétences afin de prévenir l’appauvrissement de la population causé par :
· des pratiques économiques abusives ;
· des hausses de prix injustifiées ;
· des déséquilibres contractuels.

Article 12 — Encadrement des prix et des pratiques commerciales
Le Québec renforce les mécanismes de surveillance et de sanction contre :
· la collusion ;
· le gonflement artificiel des prix ;
· la refacturation abusive aux consommateurs.

Article 13 — Transparence des coûts
Toute entreprise opérant au Québec doit fournir une information claire, complète et intelligible sur :
· les prix ;
· les frais ;
· les conditions réelles de vente.
Toute ambiguïté volontaire est sanctionnée.

Article 14 — Protection des travailleurs
Le Québec protège la dignité du travail et combat toute forme de précarisation abusive.
Aucun emploi à temps plein ne doit maintenir une personne dans une situation d’appauvrissement structurel.

Article 15 — Indexation provinciale des revenus
Dans ses champs de compétence, le Québec met en place des mécanismes d’indexation des revenus et des prestations provinciales au coût réel de la vie.

Article 16 — Égalité salariale
Le Québec applique et renforce le principe d’égalité salariale réelle à travail équivalent.

Article 17 — Conventions collectives
Les conventions collectives relevant de la compétence québécoise doivent être conformes aux principes de dignité, d’équité et de simplicité administrative.
Les abus et rigidités injustifiées sont corrigés.

Article 18 — Responsabilité des entreprises
Toute entreprise opérant au Québec est responsable :
· de ses pratiques ;
· de ses sous-traitants ;
· de l’impact réel de ses décisions sur la population.

Article 19 — Fiscalité provinciale équitable
Le Québec utilise pleinement ses pouvoirs fiscaux pour assurer une contribution équitable de tous :
· individus ;
· entreprises ;
· activités économiques.
Aucune échappatoire provinciale n’est tolérée.

Article 20 — Lutte contre l’évasion et l’évitement fiscaux
Dans ses compétences, le Québec renforce :
· la traçabilité ;
· les audits ;
· la coopération intergouvernementale.
L’objectif est l’équité fiscale réelle.

LIVRE III
DE L’ADMINISTRATION PUBLIQUE, DES SERVICES ESSENTIELS ET DE LA PROTECTION DU CITOYEN
(Compétences provinciales pleines)
Article 21 — Administration au service du citoyen
L’administration publique québécoise existe exclusivement pour servir le citoyen.
Toute pratique visant à :
· décourager,
· intimider,
· complexifier inutilement,
· ou transférer les erreurs de l’État sur la population
est interdite.

Article 22 — Simplicité administrative obligatoire
Le Québec impose une obligation de simplicité administrative à l’ensemble de ses ministères, organismes et sociétés d’État.
Toute complexité inutile constitue une faute administrative.

Article 23 — Droit à un interlocuteur humain
Tout citoyen a droit à un interlocuteur humain compétent dans ses relations avec l’administration québécoise.
Aucun service essentiel relevant du Québec ne peut être exclusivement automatisé ou numérique.

Article 24 — Droit à l’erreur de bonne foi
Toute erreur administrative commise de bonne foi par un citoyen doit faire l’objet :
· d’une correction ;
· d’un accompagnement ;
· d’un délai raisonnable.
La sanction n’est possible qu’en cas de mauvaise foi démontrée.

Article 25 — Délais raisonnables et opposables
Les délais administratifs maximaux doivent être :
· publics ;
· clairs ;
· opposables.
Le silence administratif prolongé vaut décision favorable, sauf exception justifiée.

Article 26 — Interdiction de l’acharnement administratif
Il est interdit de multiplier les démarches, contrôles ou demandes dans le but :
· de décourager un citoyen ;
· de le forcer à renoncer à un droit.

Article 27 — Transparence des décisions
Toute décision administrative québécoise doit être :
· motivée ;
· traçable ;
· accessible.
Toute décision non justifiée est nulle.

Article 28 — Services essentiels
Les services essentiels relevant du Québec, notamment :
· santé ;
· éducation ;
· sécurité civile ;
· services sociaux ;
· énergie provinciale ;
doivent être maintenus sans interruption abusive.

Article 29 — Protection des personnes vulnérables
Le Québec adapte ses services aux réalités :
· des personnes âgées ;
· des personnes malades ;
· des personnes en situation de handicap ;
· des personnes en grande précarité.

Article 30 — Responsabilité administrative
Les dirigeants et cadres de l’administration québécoise engagent leur responsabilité personnelle en cas :
· d’abus ;
· de dissimulation ;
· de manquement grave aux droits des citoyens.

LIVRE IV
DE L’HABITATION, DE LA CONSOMMATION, DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA VIE QUOTIDIENNE
(Compétences provinciales pleines et partagées)
Article 31 — Habitation comme besoin essentiel
L’habitation est reconnue comme un besoin essentiel au Québec.
Le Québec exerce pleinement ses pouvoirs afin de garantir :
· l’accès réel à une habitation sécuritaire et salubre ;
· la protection contre l’éviction abusive ;
· la stabilité résidentielle.

Article 32 — Lutte contre la spéculation immobilière
Le Québec met en œuvre des mécanismes pour :
· limiter la spéculation immobilière excessive ;
· empêcher la concentration abusive de propriétés résidentielles ;
· protéger l’accès des citoyens à l’habitation.

Article 33 — Encadrement des loyers et des hausses
Les hausses de loyers doivent être :
· justifiées ;
· proportionnelles ;
· liées aux coûts réels.
Toute hausse abusive ou dissimulée est sanctionnée.

Article 34 — Protection des consommateurs
Le Québec renforce la protection des consommateurs contre :
· les clauses abusives ;
· les contraintes cachées ;
· les pratiques commerciales trompeuses.

Article 35 — Transparence des contrats de consommation
Tout contrat de consommation doit être :
· clair ;
· lisible ;
· compréhensible.
Toute ambiguïté profite au consommateur.

Article 36 — Liberté de consommation légale
Toute personne peut consommer librement des biens et services légaux, sans intervention morale de l’État québécois.
Les restrictions ne peuvent être imposées que pour des motifs de santé ou de sécurité publique clairement établis.

Article 37 — Gestion publique des déchets
La gestion des déchets et du recyclage relève de la responsabilité publique québécoise.
Le Québec favorise :
· la réduction à la source ;
· la réutilisation ;
· le recyclage ;
· la valorisation locale.

Article 38 — Responsabilité des producteurs
Le Québec applique le principe de responsabilité élargie des producteurs pour les biens mis en marché sur son territoire.

Article 39 — Protection de l’environnement
L’environnement est protégé comme bien commun.
Toute activité autorisée doit respecter des normes visant à limiter la pollution et les dommages irréversibles.

Article 40 — Accès aux ressources essentielles
L’accès à l’eau potable, à l’énergie minimale et aux ressources vitales est garanti dans les champs de compétence québécois.
Aucune privation abusive n’est permise.
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